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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Expulsions
Question écrite n° 45823

Texte de la question

M. Michel Hannoun attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les problemes
d'application des decisions de justice en matiere d'expulsion des locataires. Il est important que les droits des
locataires et des proprietaires soient egalement assures et respectes. Neanmoins, les proprietaires se trouvent
confrontes a toute une serie de delais judiciaires et legaux qui rendent l'expulsion des locataires devenus
insolvables ou indesirables extremement difficile. En sus de la longueur anormale des procedures judiciaires
dans notre pays, s'ajoutent le delai normal de trois mois pour l'execution d'un jugement a compter de son
prononce, puis celui de deux mois lie au commandement de quitter les lieux et enfin celui de la periode
saisonniere - allant du 1er novembre au 15 mars - durant laquelle toute explusion est interdite par la loi.
L'accumulation de ces differents delais retarde considerablement l'application des decisions de justice et cause
souvent un grand prejudice aux proprietaires concernes, sans qu'ils en soient dedommages. Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre sa position sur ce point et les mesures dont il pourrait eventuellement
prendre l'initiative afin que les decisions de justice soient, en la matiere, appliquees dans des delais plus
raisonnables.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que les mesures
d'expulsion sont reglementees par la loi no 91-650 du 9 juillet 1991 portant reforme des procedures civiles
d'execution et par le decret no 92-755 du 31 juillet 1992 pris pour son application, ainsi que par les articles L.
613-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation. Il ressort de ces dispositions, tout d'abord, que
l'expulsion doit etre ordonnee par une decision de justice ; celle-ci peut etre obtenue dans des delais
raisonnables : 1,4 mois en refere (47 % des instances) et 3,8 mois au fond, soit en moyenne 2,7 mois, suivant
les derniers chiffres disponibles, afferents a l'annee 1995. Ensuite, l'expulsion ne peut etre pratiquee s'agissant
de l'habitation principale du locataire, que deux mois apres la delivrance d'un commandement d'avoir a liberer
les lieux, ce delai etant laisse a l'occupant pour se reloger. En outre, le legislateur a instaure un sursis a
execution pendant la periode hivernale, dans le cas ou le relogement de l'occupant ne pourrait pas etre assure,
et donne au juge la faculte d'accorder des delais a ce dernier en tenant compte de sa bonne volonte et de sa
situation materielle comparee a celle du bailleur. Enfin, le refus du prefet d'accorder a l'huissier charge de
l'execution le concours de la force publique ouvre droit a indemnisation. Ce dispositif concilie les interets en
presence et son application ne parait pas etre la source de retard supplementaire. Il n'est donc pas envisage de
le modifier.
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